
Votée le 7 novembre 2019 

Motion 2440 
pour la création d’une rente-pont en faveur de personnes proches 
de l’âge de la retraite ayant épuisé leur droit aux indemnités de 
chômage 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– qu’un nombre important de citoyennes et citoyens dans notre canton ayant 
épuisé leur droit aux indemnités de chômage n’a toujours pas retrouvé 
d’emploi ;  

– que des personnes ayant souvent travaillé toute leur vie se trouvent ainsi à 
l’approche de l’âge légal de la retraite dans l’obligation de solliciter l’aide 
sociale ; 

– la situation du marché de l’emploi, discriminatoire pour les personnes 
proches de l’âge légal de la retraite ; 

– les chances très faibles de réinsertion des personnes plus âgées sur le 
marché du travail ; 

– que cette situation est souvent très mal vécue par les personnes concernées ; 

– qu’un système de rente-pont existe pour ces personnes depuis déjà six ans 
dans le canton de Vaud et qu’il donne entière satisfaction aux autorités, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à élaborer un projet de rente-pont s’inspirant du système vaudois, pour les 
chômeuses et chômeurs en fin de droit de chômage proches de l’âge de la 
retraite légale. 


